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Rapport : 
 
L’association Ibn Abî Dhiaf pour la Promotion de la Culture Démocratique (APCD), 
l’Observatoire Arabe des Religions et des Liberté (OaOL) et la Konrad-Adenauer-Stiftung 
(KAS) ont organisé, le samedi 31 mai 2014, à Tunis, un workshop portant sur le thème : la 
neutralité des mosquées. Ce workshop s’insère dans une série d’événements placée sous 
l’interrogation : win wsalna (où en est-on ?), qui comportera, en outre, les sujets suivants : la 
régulation des médias, la lutte contre le terrorisme et la réforme de l’économie. 
 
Après les propos de bienvenue de la part des organisateurs, le Professeur M. Haddad a 
présenté le workshop, rappelant, d’une part, l’article 6 de la nouvelle constitution qui stipule 
explicitement que « l’Etat… est le garant de la neutralité des mosquées et lieux de culte par 
rapport à toute instrumentalisation partisane », et, d’autre part, les dérives enregistrées lors 
des élections de 2011. Il a appelé à respecter le lettre et l’esprit de la nouvelle constitution, 
en organisant les élections avant la fin de l’année en cours, et en appliquant toutes les 
dispositions de cette constitution, et en premier lieu l’article 6. 
 
La parole a été donnée ensuite au Directeur du cabinet de Monsieur le Ministre des affaires 
religieuses qui, au nom du Ministre, a présenté un exposé détaillé des efforts consentis par le 
ministère et ses plans pour normaliser la situation dans les mosquées et les prémunir de 
toute instrumentalisation politique. M. Abdessattar Badr a insisté sur le principe de la liberté 
de l’imam dans ses prêches ; cependant, celui-ci ne doit pas abuser de sa situation pour 
défendre des positions partisanes.  
 
Le Ministère ne peut tolérer de tels dépassements et tout imam récalcitrant pourrait se voir 
retirer sa nomination. Il faut prendre en compte que les moyens dont dispose le ministère 
sont faibles, autant sur le plan humain que matériel, a ajouté M. Badr. Pourtant, une stratégie  
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en trois étapes est en œuvre actuellement et elle consiste à : 1- dialoguer avec les imams 
non autorisés pour les convaincre de respecter les lois en vigueur, 2- instituer un comité pour 
observer la situation dans toutes les mosquées du pays, 3- cordonner avec les autorités 
compétente afin d’intervenir dans les cas les plus graves. Selon M. Badr, 1100 mosquées (sur 
un ensemble de 5100) étaient hors contrôle après la révolution, elles ne sont plus que 150 
actuellement, et il est prévu que tout rentre dans l’ordre vers la fin du mois de juin 2014. Le 
ministère ne se limite pas à des dispositions circonstancielles, il réfléchit sur des solutions de 
fond, dont notamment la création d’instituts  spécialisés dans la formation des imams. 
 
Discutant l’exposé du Ministère, certains intervenants ont estimé trop optimiste le chiffre 
annoncé des mosquées hors contrôle, d’autres ont prévenu de la gravité de chasser les 
imams extrémistes pour les remplacer par des imams militants ou sympathisants du parti 
Nahda. 
 
La première séance a été consacrée à l’aspect religieux du problème. Quatre cheikhs 
(théologiens) y ont été invités pour présenter leurs points de vue : M. Kamel Saada, M. Ali 
Kiwa, M. Khalil et F. Béji (ce dernier s’est absenté pour des raisons de sécurité). Cheikh 
Saada (ancien imam de la mosquée Zitouna) a présenté la position de la théologie 
musulmane à l’égard du prêche et du prédicateur. Il a déploré l’état actuel des mosquées et a 
appelé à y rétablir l’ordre et la discipline imposée par la religion et la tradition tunisienne, 
notamment dans la mosquée Zitouna. Il ne s’est pas montré opposé au terme « neutralité » 
employé dans la constitution.  
 
En revanche, cheikhs Kiwa et Khalil, tout en déplorant aussi vigoureusement l’état actuel, ont 
considéré  ce terme « intrus » et reflétant un point de vue laïque et incompatible avec l’islam. 
Il faut lui substituer le terme « purification » (tathîr) qui signifie l’expulsion de tous les faux 
imams qui s’y sont introduits depuis la révolution sans bénéficier des conditions légalement 
requis (par la religion), des prédicateurs wahhabites et chiites qui ont profité da la situation 
chaotique, des marchands qui emmagasinent leurs marchandises à l’intérieur des mosquées, 
etc. M. Khalil a présente une large gamme de propositions concrètes qui pourraient être 
mises en œuvre sur le long terme. 
 
La deuxième séance a été consacrée aux positions des partis politiques. 12 partis y ont été 
invités. Malheureusement, le parti Nahda n’a pas envoyé de représentant.  
Messieurs Rafaa ben Achour (Nida), Mohamed Bennour (Takattol), Hichem Skik (Masar), 
Fawzi Abderrahmane (Afak), Abderrazak Hammami (PTND) et M. Kilani (PSG) ont tous été 
d’accord pour alerter l’opinion publique sur la gravité de la situation actuelle et l’étendue de la 
wahhabisation de nos mosquées d’une part, et leur instrumentalisation politique d’autre part. 
La neutralisation des mosquées figure dans la « feuille de route » élaborée par le Dialogue 
national et les résultats escomptés jusqu’à présent ne sont pas à la hauteur des attentes, 
ont-ils estimé. M. Ben Achour a rappelé par ailleurs qu’il existe en Tunisie un arsenal juridique 
qu’il faut appliquer et une tradition ancestrale qu’il faut respecter. « Les partis démocratiques 
ne toléreront pas lors des prochaines élections les dérives observées lors des élections de 
2011 », a averti M. Skik.  
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M. Mohamed Goumani (Al-islah wal-Tanmiya) a été plus nuancé, considérant la situation des 
mosquées comme étant le reflet de la situation générale du pays, estimant que les mosquées 
font partie de la société civile et constituent un contre-pouvoir à l’Etat, il est donc faux et peu 
réaliste de parler de neutralité des mosquées, il faudrait plutôt y introduire une pensée 
religieuse éclairée et donner aux pratiquants davantage de prérogatives dans leur gestion, y 
compris dans la désignation des imams.  
 
M. Mohamed Salah Hedri (Al-Adl wal-Tanmiya) s’est opposé eu terme « neutralisation » et a 
estimé que l’islam n’accepte pas la séparation entre la religion et la politique. Néanmoins, la 
politique peut se faire sans esprit partisan. Il a accusé le parti Nahda d’œuvrer à contrôler les 
mosquées, et l’ancien gouvernement d’avoir facilité la propagation du wahhabisme. Enfin, M. 
Abdelwahhab Hani (Majd) a estimé légitime que l’imam donne son opinion sur les sujets de 
société. Il a appelé à étendre la notion de neutralité pour qu’elle englobe le Conseil islamique 
supérieur et la fonction de iftaa, montrant par des exemples concrets que c’est loin d’être le 
cas actuellement. Il a proposé la création d’un Conseil supérieur des mosquées, qui soit 
autonome, et la publication des nominations des imams dans le journal officiel. 
 
Lors du débat général, le public présent est intervenu sur plusieurs points, notamment celui 
de déplorer les dérives enregistrées depuis la révolution et la situation désormais fragile de la 
religiosité séculaire (acharisme, malékisme et mysticisme modéré). L’instrumentalisation 
idéologique et politique semble difficile à être circonscrite, faute de volonté politique ferme et 
de moyens adéquats. 
 
Il s’avère de l’ensemble de la journée qu’il y a une certaine unanimité à s’inquiéter des 
dérives enregistrés actuellement dans les mosquées, par rapport aux activités suspectes des 
extrémistes, de la diffusion d’autre doctrine que l’acharisme-malékisme ancestral en Tunisie, 
de l’instrumentalisation politique et la mainmise de certains partis politiques sur les 
mosquées, de la situation irrégulière de la direction de la principale mosquée (la Zitouna), de 
la contrebande qui utilise les mosquées pour emmagasiner les marchandises, etc. Cependant, 
il y a une divergence de fond sur la façon de remédier à cette situation. Faut-il : 

‐ Agir au nom de l’Etat pour réguler le domaine religieux, 

‐ Ou agir au nom de  l’islam « authentique » et ancestral en Tunisie pour  s’attaquer à une  religiosité  jugée 

« impure » et importée ?  

Clôturant le workshop, Pr. M. Haddad a estimé qu’il est nécessaire d’approfondir les débats 
pour aboutir à un modèle adéquat de gestion du religieux en Tunisie, qui soit accepté par 
l’ensemble des acteurs, conforme aux dispositions de la nouvelle constitution et prolongeant 
le type de religiosité ancestral des Tunisiens. Cependant, le plus urgent actuellement est de 
continuer à régulariser la situation des mosquées et inciter tous les partis politiques à les 
soustraire de toute instrumentalisation politique pendant les prochaines élections. 
 


